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SALAIRE, EMPLOI, PROTECTION SOCIALE, SERVICES PUBLICS

   AU PACTE 
d’ “ IRRESPONSABILITé”  

HOLLANDE / GATTAZ

La situation économique est particulièrement préoccupante pour les salariés ; chômage, 
précarité, stagnation ou blocage des salaires. Dans le même temps : augmentation des 
profits et record des dividendes pour les actionnaires des grandes sociétés cotées en bourse. 
Dans ce contexte, le pacte de responsabilité présenté par le Président Hollande, sous 
prétexte de diminuer le « coût du travail » est un projet dangereux pour les salariés. 
Pour la CGT, c’est bien le coût du capital et non celui du travail qu’il faut revisiter ! 

Toutes ces réformes s’inscrivent dans la logique 
des politiques d’austérité en Europe. Après 
les réformes régressives de l’ANI (recul sans 
précédent du droit du travail !) et la contre-
réforme des retraites, le gouvernement veut 
aller plus loin dans sa politique de cadeaux au 
patronat et de casse des conquêtes sociales. Le 
pacte dispenserait les patrons des cotisations 
sociales des entreprises destinées à la branche 
famille, cela représente 35 milliards d’euros ! 
Les entreprises reçoivent déjà plus de  
172 milliards d’aides publiques sous forme 
d’allègement ou d’exonérations sans aucune 
évaluation d’efficacité en matière d’emplois !  
Ce projet constitue aussi une lourde menace 
pour la Sécurité Sociale, la protection sociale. 
En outre, le Président annonce 50 milliards  
« d’économies » sur les « dépenses publiques ». 
Cela impacterait directement les services publics, 
la protection sociale, la solidarité nationale, alors 
que les besoins sociaux augmentent, alors que 
notre modèle social a démontré son efficacité en 
matière de développement économique ou encore 
d’amortisseur social pendant la crise et alors que les 
salariés de notre pays n’ont jamais produit autant 
de richesses ! Ces mesures constituent un véritable 
pillage de nos salaires. C’est sans aucun précédent 
depuis 1945.  Cela ouvre la porte à la fiscalisation 
de la protection sociale. En effet, lors de la création 
de la Sécurité Sociale, il a été décidé de mutualiser 

son financement au travers de la solidarité nationale 
et intergénérationnelle, en mettant en place « le 
salaire socialisé ». Celui-ci comprend notre salaire 
net + les cotisations sociales (dont celles dites 
patronales). Les cotisations sociales ne sont donc 
pas une « charge » mais la part des richesses créées 
par les salariés qui sert à financer solidairement la 
protection sociale pour tous. C’est l’exact opposé 
du chacun pour soi et de la « loi de la jungle » 
qu’essaient d’instaurer le Medef et le gouvernement 
agissant comme son serviteur zélé ! 
Dans le même temps, le patronat (Medef) refuse tout 
engagement sur des objectifs d’emploi et le Medef en 
demande toujours plus en s’attaquant à l’assurance 
chômage ou en exigeant plus de « souplesse », de  
« flexibilité » en matière de droit du travail.

NON

Dans ces conditions, les Unions Départe-
mentales CGT, FO, FSU et Solidaires de 
Loire-Atlantique appellent les salariés du 
privé comme du public, les jeunes, les 
retraités, les privés d’emploi, les précaires, 
à organiser une riposte d’ampleur, à faire 
grève et à participer massivement aux 4 
manifestations départementales le 18 mars à 
10 h 30, à Nantes, Ancenis, Chateaubriant et 
Saint-Nazaire. Elles invitent leurs syndicats 
et sections à se rencontrer sur les lieux de 
travail afin d’assurer la réussite de cette 
journée de grève interprofessionnelle. 



Pour refuser le pacte de responsabilité (pacte 
d’austérité), qui s’inscrit dans un projet de 
société profondément inégalitaire. 
Pour le maintien du financement de la Sécu 
et de toute la protection sociale basé sur les 
cotisations sociales
Pour le maintien du financement par l’UNEDIC de 
l’indemnisation chômage et contre toute remise 
en cause des droits des salariés.
Pour une politique créatrice d’emplois stables et 
statutaires qui rompt avec les cadeaux faits au 
patronat et aux actionnaires.
�Pour l’augmentation des salaires, des retraites 
et des minima sociaux pour toutes et tous afin 
de relancer la consommation étranglée par 
l’austérité qui aggrave le chômage et la précarité.
�Pour l’arrêt des coupes drastiques dans les 
budgets, le maintien, le développement des 
services publics.
Pour l’arrêt de toutes les exonérations 
consenties au patronat, qui n’ont pas fait la 
preuve de leur efficacité.   
Bien au contraire ! 
Nous vous invitons à rejoindre la CGT, 
à créer le syndicat dans l’entreprise, 
à établir vos revendications.
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 Union Départementale CGT 44
Maison des Syndicats 
1, place de la Gare de l’État - C.P. n° 1
44276 NaNteS cedex 2
  tél. : 02 28 08 29 80 
ud44@cgt.fr

Je souhaite    ❏�prendre contact ❏ me syndiquer

NOM : ...............................................  Prénom :  .......................................
adresse : ....................................................................................................  
....................................................................................................................
....................................................................................................................
Code Postal :  ...................................  Localité : ........................................
tél. : ..................................................  Fax : ..............................................
e-mail : ........................................................................................................
entreprise : .................................................................................................
Secteur d’activité : ......................................................................................
Localité : .....................................................................................................

Bulletin à renvoyer à la cgt.
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Union locale NaNTES 
Maison des Syndicats 
1, place de la Gare de l’État - C.P. n° 1 
44276 NaNteS cedex 2 
tél. : 02 28 08 29 60 
union-locale@cgt-nantes.com
Union locale SUD-loIRE
16 rue Monnier - 44400 RezÉ
tél. : 02 40 84 34 89 
ulcgtreze@wanadoo.fr
Union locale BaSSE-loIRE
Place des 12 Femmes en Colère 
44220 COuëRON - tél. : 02 40 86 21 43 
ulcgtbasseloire@gmail.com
Union locale CaRQUEFoU
Impasse de la Hache 
44470 CaRqueFOu
tél. : 02 40 30 32 45 -
Fax : 02 51 13 59 44
ul.cgt.carquefou@wanadoo.fr
Union locale ST-HERBlaIN
42, rue de la Dutée 
44800 SaINt-HeRbLaIN
tél. : 02 40 92 15 63
cgt.ul.stherblain@wanadoo.fr
Union locale CHaTEaUBRIaNT
1, rue de la Gare 
44110 CHateaubRIaNt
tél. : 02 40 81 04 82 
cgt.chateaubriant.44@sfr.fr

Union locale aNCENIS
espace Corail 
30, rue Francis Robert  
44150 aNCeNIS
tél. : 02 40 96 07 09
ulcgtancenis@orange.fr
Union locale ST NaZaIRE
Maison des Syndicats 
4, rue Marceau 
44600 SaINt-NazaIRe
tél. : 02 40 22 23 21
secretariat.cgt.saint-nazaire@wanadoo.fr
Union locale BlaIN
1, rue de la Prée 
44130 bLaIN
06  75 44 18 96 
ulcgtblain@gmail.com
Union locale PaIMBoEUF
Centre assoc. Pergaud
2, place de l’eglise  
44560 PaIMbOeuF
tél. 09 60 42 20 78 
Fax 02 40 27 60 44
ul-cgt44560@orange.fr
Union locale ClISSoN
1, rue des Filatures 
44190 CLISSON
tél. : 02 28 01 84 41 - 06 40 21 71 39
unionlocalecgtclisson@orange.fr

Rejoignez la cgt

TOUS ENSEMBLE 
LE 18 MARS

lacgt44.fr/


